
 
 
 

 
 
 

MEMSCAP : ASSEMBLEES GENERALE ANNUELLE ORDINAIRE ET  
EXTRAORDINAIRE DU 30 JUIN 2009 

 
MODALITES DE MISE A DISPOSITION DES DOCUMENTS PREPA RATOIRES 

 

Grenoble, France et Durham, Caroline du Nord– Les actionnaires de la société MEMSCAP (NYSE 
Euronext: MEMS), ont été invités à participer à l’Assemblée Générale Annuelle Ordinaire et Extraordinaire 
qui se tiendra le 30 juin 2009 à 17h00 dans les locaux de la société, Parc Activillage des Fontaines, Bernin 
38 926 Crolles Cedex. 

La convocation du Conseil d'Administration suivant un avis de réunion valant avis de convocation a été 
publiée au BALO du 25 mai 2009 et aux « Affiches de Grenoble et du Dauphiné » en date du 12 juin 2009 
tous deux comportant l’ordre du jour et les projets de résolutions, ces derniers également adressées à tous 
les actionnaires titulaires d'actions nominatives.  

Les documents prévus par l’article R.225-81 et 83 du code de commerce qui comprennent le rapport 
financier 2008 de MEMSCAP, l'attestation du responsable du rapport financier annuel 2008, le rapport de 
gestion, les comptes consolidés ainsi que le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes 
consolidés, les comptes annuels ainsi que le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes 
annuels, le rapport du président du conseil d’administration au titre de l’article L.225-37 du Code de 
commerce ainsi que le rapport des commissaires aux comptes sur le rapport du président du conseil 
d’administration, sont disponibles sur le site internet de la société à l'adresse www.memscap.com, dans la 
rubrique « investisseurs ». Ils ont été tenus à la disposition des actionnaires à compter de la convocation de 
l’assemblée, conformément aux dispositions réglementaires applicables : 

� tout actionnaire nominatif peut, jusqu’au cinquième jour inclusivement avant l’Assemblée, demander à 
la société de lui envoyer ces documents. Pour les titulaires d’actions au porteur, l’exercice de ce droit est 
subordonné à la fourniture d’une attestation de participation dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité ; 

� tout actionnaire (justifiant de sa qualité de propriétaire de titres au porteur pour les actionnaires non 
titulaires de titres nominatifs) peut en prendre connaissance au siège de la société pendant un délai de 15 
jours précédant la date de l’Assemblée. 

A propos de MEMSCAP 
MEMSCAP est le leader des solutions innovantes fondées sur les systèmes micro-électro-mécaniques (MEMS). Ces 
solutions comprennent des composants, de la production, des éléments de propriété intellectuelle, et des services 
associés. MEMSCAP est cotée sur le NYSE Eurolist C d’Euronext, Paris S.A. (code ISIN: FR0010298620-MEMS). 
Pour plus d’informations, consultez le site http://www.memscap.com. 
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